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ARTICLE 5
|.—Apres|’ainéa 3, insérer I’ alinéa suivant :

«abis) A la deuxiéme phrase, aprés le mot: «comprennent», il est insé&é le mot:
«majoritairement ».

I1. — En conséquence, al’ alinéa 4, supprimer le mot :

« deuxieme, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que la commission d'affiliation et de recours comprenne
majoritairement des représentants des organisations syndicales et professionnelles des artistes.
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